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Chronologie de l’élaboration du Scot
1

Août 2009 Publication du périmètre du Scot « Monts du Lyonnais », par arrêté préfectoral 
Le territoire du Scot est situé sur deux départements, le Rhône et la Loire : 33 communes

• 9 communes de la communauté de communes  de Forez-en-Lyonnais, à l'exception  
du chef-lieu du canton, Chazelles-sur Lyon alors rattachée alors au Scot Sud Loire ;

• les 14 communes de la communauté de communes de Chamousset en Lyonnais 

• les 10 communes de la communauté de commune des Hauts du Lyonnais

Août 2010 Délibération du SIMOLY en faveur de la mise en élaboration du Scot des Monts du Lyonnais  
et création du Syndicat Mixte du Scot des Monts du Lyonnais pour mener à bien cette 
démarche

Février 2011 Démarrage de l’élaboration du Scot et de la mission d’accompagnement confiée  
aux Agences d’urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise Lyon et Saint-Etienne.  
Recrutement du chef de projet des Monts du Lyonnais

Juin 2012 Premier débat du Projet d’Aménagement et de Développement Durables  
en Comité Syndical 
Travail de diagnostics et de prospectives, élaboration du Padd,  
démarrage de l’évaluation environnementale

Mars 2014 Elections municipales 

Publication de la loi ALUR : toutes les communes d’une communauté de communes  
doivent désormais être rattachées au même Scot

Rédaction du Doo, travail sur les indicateurs de suivi et d’évaluation  
et actualisation du chapitre commune de l’Inter-Scot de l’aire métropolitaine lyonnaise 

Avril 2014 Choix de la commune de Chazelles-sur-Lyon d’intégrer le Scot des Monts du Lyonnais

Juin 2014 Renouvellement partiel des délégués syndicaux du Scot,  
suite aux élections municipales et communautaires 

Septembre 2014 La Communauté de Communes Forez en Lyonnais  
devient membre du Syndicat mixte du SCOT des Monts du Lyonnais

Février 2015 Deuxième débat du Projet d’Aménagement et de Développement Durables  
en Comité Syndical – Mise à jour du Diagnostic et reprise de la rédaction du Padd

Février 2016 Arrêt du Scot
Reprise de la rédaction du Doo, de l’évaluation environnementale  
et de la justification des choix – relecture juridique

11 Octobre 2016 Approbation du Scot
34 communes

1er Avril 2017 Suite à la recomposition territoriale (EPCI), retrait des 10 communes ligériennes du  
périmètre du Scot des Monts du Lyonnais qui conserve les 24 communes rhodaniennes

1er Janvier 2018 Nouvelle évolution du périmètre du Scot des Monts du lyonnais : 32 communes  
(24 rhodaniennes + 1 nouvelle) et retour de 7 des 10 communes ligériennes

29 Mai 2018 Mise en modification du Scot par arreté du Président

Approbation de la modification n°1 du Scot3 Mars 2020
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Méthodologie de l’élaboration du Scot
2

DRESSER LE CONSTAT DES LIEUX  
ET DES DYNAMIQUES DU TERRITOIRE  
ET DISTINGUER LES ENJEUX DU 
DÉVELOPPEMENT

Choix d’une démarche d’élaboration participative
Produire et faire partager sur les enjeux du 
développement et du positionnement concurrentiel 
des Monts du Lyonnais dans son environnement 
métropolitain et cela, en mode collégial et en 
ateliers thématiques associant élus du conseil 
syndical et société civile

Les élus ont pu s’approprier les fondations du projet 
de manière collective et développer le sentiment 
d’une responsabilité commune à l’échelle de 
l’ensemble du territoire.

DÉFINIR ET S’ACCORDER SUR UN PROJET 
POLITIQUE
Concevoir un scénario tendanciel pour être un 
cadre de référence indispensable à l’évaluation 
des scénarios des futurs possibles et du projet 
retenu. Donner à comprendre les mutations en 
cours, les situations possibles et les solutions 
alternatives et envisager les difficultés posées par 
la mise en œuvre des décisions. 

L’objectif a été de permettre aux élus de déterminer 
en toute connaissance, les ambitions du projet.

PRÉCISER ET FINALISER LE PROJET DE 
SCOT
• Concevoir un document politique ambitieux et le 

porter politiquement
• Formaliser des documents didactiques pour 

une meilleure mise en œuvre et définir le niveau 
de précision des orientations

La mise en place de la démarche participative dès la 
première phase de l’élaboration du SCOT a facilité 
le portage du projet et à contribué à la maitrise du 
calendrier après les élections municipales et le 
changement de périmètre.

• Diagnostic territorial
• Diagnostic paysager
• Analyse de la consommation foncière
• Etat initial de l’environnement

L’Etat a également transmis son porter à 
connaissance de sa lecture des principaux 
constats et enjeux

Réflexion prospective autour :
• du scénario tendanciel
• de 4 scénarii possibles 
• de l’analyse de  3 scénarii d’évolution  

de l’agriculture
• Les fondements du projet et les enjeux 

du développement du territoire
• Projet d’aménagement et de 

développement durables (Padd)

• Rédaction du document d’orientation  
et d’objectifs (DOO) 

• en itération avec l’évaluation 
environnementale

• Les indicateurs de suivi de la mise  
en œuvre

• Les objectifs de réduction  
de la consommation foncière

• L’articulation du Scot  
avec les autres documents

• Présentation du bilan de la 
concertation
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Le Tome 1 du rapport de présentation 
est consacré aux documents de diagnos-
tic (les 4 premières pièces du rapport de 
présentation) qui ont pour vocation de 
dresser un état du fonctionnement du 
territoire et ainsi identifier les enjeux 
d’aménagement qui vont jouer un rôle 
important dans les fondations du projet. 

1) L’état initial de l’environnement (EIE)

2) L’analyse de la consommation d’es-
paces naturels, agricoles et forestiers 
au cours des dix dernières années

3) Le diagnostic territorial

4) Le diagnostic paysager

Le résumé non technique dresse une 
synthèse des éléments majeurs et spé-
cifiques au territoire des Monts du 
Lyonnais.  

Grands constats :  
les spécificités des Monts  
du Lyonnais 
• Un territoire au paysage identitaire 

marqué par sa prépondérance agri-
cole, son vallonnement de petite et 
moyenne montagne et une certaine 
typicité morphologique des villages. 
Sa topographie qui favorise la co-visi-
bilité et le sentiment d’appartenance 
commune par un partage de valeurs 
concourent au bien-être social.

• Un territoire conscient de la sensi-
bilité de ces ressources naturelles et 
des risques et nuisances à prendre en 
compte.

• Un territoire largement engagé dans 
la transition énergétique et la lutte 
contre le changement climatique (dé-
marche visant à devenir un territoire 
à énergie positive, Tepos, d’ici 2050).

• Une bonne gestion des déchets avec 
un engagement fort sur la valorisation.

• L’omniprésence de la nature lui 
confère un caractère ordinaire et aug-
mente l’impression d’un territoire qui 
pourrait facilement accroitre son urba-
nisation. 

• Le rythme de l’urbanisation et l’attrac-
tivité résidentielle, accélérés au cours 
des 15 dernières années (périurbani-
sation du territoire par la croissance 
des grandes agglomérations de Lyon 
et de Saint Etienne) et répartis de 
manière éparse sur l’ensemble du 
territoire mais plus particulièrement 
dans les villages, ont les principales 
incidences suivantes :

- un risque d’affaiblissement du rôle 
polarisant des bourgs notamment en 
termes d’équipements de commerces 
et de services 

- une augmentation de la dépendance 
aux emplois extérieurs au territoire

 Résumé des constats et enjeux 
3
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- une augmentation des prix du loge-
ment alors que la population est glo-
balement composée de couples avec 
enfants et d’un niveau de revenu mo-
deste.

• Un parc de logements trop « mono-
typé » face à des besoins qui se di-
versifient en lien avec une population 
retraitée de plus en plus nombreuse et 
des ménages aux niveaux de revenus 
de plus en plus contrastés.

• Une activité agricole sous pressions 
multiformes et des fonctions écono-
mique, écologique et paysagère me-
nacées :

- une vulnérabilité de l’activité agricole 
face au morcellement des espaces 
d’exploitation ;

- des conflits de voisinage entre exploi-
tations agricoles et secteurs résiden-
tiels ;

- un contexte d’évolution des politiques 
agricoles européennes et d’évolution 
climatique qui fait peser des doutes 
sur les évolutions et adaptations né-
cessaires de l’activité agricole.

• Une économie, historiquement agri-
cole, industrielle et plus récemment 
résidentielle, qui reste globalement 
dynamique. Malgré cela, le territoire 
manque de valorisation de l’identité 
territoriale, culturelle et paysagère qui 
pourrait être développée par le choix 
d’une politique plus volontariste d’at-
tractivité touristique. 

Enjeux 
• La maitrise de la consommation du 

foncier, principalement agricole dans 
les Monts du Lyonnais, est très impor-
tante pour préserver les possibilités 
d’évolution de cet espace et parce 
que sa fragmentation peut générer 
la disparition d’exploitations toutes 
entières.

• Accueillir une population nouvelle 
pour conserver des villages et bourgs 
vivants avec des équipements et ser-
vices en activité tout en préservant 
le caractère productif et actif du terri-
toire, en cherchant à développer l’em-
ploi pour ne pas devenir un territoire 
dortoir.

• Permettre à chacun de réaliser son 
parcours résidentiel dans les Monts 
du Lyonnais 

• Préserver le cadre de vie, la qualité 
des espaces naturels (biodiversité) et 
identifier les secteurs de vulnérabilité 
des continuités écologiques.

• Préserver le territoire d’un risque de 
banalisation de ses paysages, en étant 
exigent sur la qualité de son urba-
nisation (logements et économie). 
S’appuyer sur la géographie et la valo-
risation des paysages pour encadrer 
les conditions d’urbanisation en cher-
chant à valoriser l’identité des bourgs 
et des villages

• Mettre en cohérence le projet de dé-
veloppement du territoire et les capa-
cités d’alimentation en eau potable, 
d’assainissement et de la capacité 
épurative du milieu récepteur.

• Permettre au territoire de relever le 
défi énergétique lié à la raréfaction 
des énergies fossiles et de contribuer 
à l’atténuation des effets du change-
ment climatique et adapter le territoire 
aux conditions futures.
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Analyse du projet  
et modalités de mise en œuvre et de suivi 4

Le Tome 2 du rapport de présentation 
est consacré aux documents suivants :

5) L’évaluation environnementale

6) La justification des choix du projet

7) L’articulation du Scot avec les autres 
documents, plans et programmes

8) Les indicateurs de suivi et d’évaluation

Le résumé non technique cible plus par-
ticulièrement les apports de l’évaluation 
environnementale et la manière dont 
elle a été effectuée.

L’évaluation environnementale
Les principaux apports de l’évaluation 
environnementale

Les grands enjeux environnementaux ont 
été intégrés dès le départ de la démarche 
grâce à la méthodologie présentée 
dans le chapitre 1 de l’évaluation 
environnementale (Etat Initial de 
l’Environnement avec sensibilisation 
des élus via des ateliers, intégration 
des enjeux environnementaux dans le 
PADD, présentation des enjeux de la 
précarité énergétique auprès du Comité 
Syndical, …). Ce chapitre rend compte 
des éléments apportés grâce au travail 
itératif de relecture et d’analyse des 
versions progressives des documents 
opposables, et de propositions de 
modification du DOO aux moments de 
partage des bilans de chaque axe.

L’analyse de la version initiale du PADD 
au regard des enjeux environnementaux 
hiérarchisés a permis d’intégrer de 
nouvelles considérations, par exemples :

• l’importance de la réhabilitation des 
bâtiments existants pour les objectifs 
d’économie énergétique ;

• la promotion d’une économie sobre 
en énergie et ressources, et la qualité 
environnementale des sites d’activités 
en tant qu’élément de la stratégie 
économique ;

• l'importance des zones humides 
et des réseaux aquatiques pour les 
objectifs relatifs à la biodiversité.

Aide à la cohérence  
et la compréhension  
des documents du Scot

En général, le travail d’évaluation a né-
cessité une synthèse des grandes lignes 
et des impacts attendus du projet entier 
du Scot, et une relecture des documents 
opposables dans leur totalité.

Cela apporte les éléments de mise en 
cohérence suivants :

• Le rapprochement de certaines thé-
matiques urbaines et environnemen-
tales afin d’associer les réflexions 
environnementales directement à la 
stratégie de développement et d’éviter 
le cloisonnement des objectifs envi-
ronnementaux dans un axe à part.

Par exemple, des objectifs pour les lo-
gements économes en énergie ont été 
rapprochés des autres objectifs sur la 
typologie de logements de l’Axe 1.

• La promotion d’une économie sobre 
en énergie et ressources, et la qualité 
environnementale des sites d’activités 
en tant qu’élément de la stratégie éco-
nomique 

• L’importance des zones humides et 
des réseaux aquatiques pour les ob-
jectifs relatifs à la biodiversité 

• La mise en exergue des synergies 
entre les éléments de la stratégie glo-
bale, par exemples :

- entre les corridors écologiques, identi-
fiés pour la perméabilité pour la faune 
et la flore, et les grandes coupures 
d’urbanisation identifiées principale-
ment pour la préservation du paysage

- entre la préservation et la qualité des 
espaces agricoles et leur valeur pour la 
biodiversité (structure bocagère...)

• La mise en cohérence du vocabulaire 
entre les orientations.
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Renforcer la nature prescriptive  
des éléments de la stratégie

Pour pouvoir valoriser les incidences po-
sitives de certains éléments de la straté-
gie du Scot dans le rapport d’évaluation 
environnementale, il a été nécessaire de 
clarifier leur statut prescriptif.

Ainsi certains éléments originalement 
dans le texte explicatif du DOO ont été 
rendus prescriptifs, par exemple le statut 
des principes de localisation de dévelop-
pement économique en privilégiant les 
locaux vacants et les sites en friche (l’Axe 
2) a été clarifié.

Intégrer des nouvelles orientations et 
renforcer les orientations existantes 
du DOO en termes  
de l’environnement

Les nouveaux éléments ont été intégrés 
dans la rédaction de la version finale du 
DOO :

• Orientation pour favoriser la réhabilita-
tion des bâtiments existants en raison 
du risque de précarité énergétique des 
ménages.

• Orientation pour valoriser les espaces 
publics (Axe 1) et les jardins collectifs 
(Axe 2), et promouvoir la biodiver-
sité dans les projets d’aménagement 
(prescriptions pour la constitution 
d’une trame verte urbaine) (Axe 3) en 
raison du risque de perte des espaces 
verts lors de la densification du tissu 
urbain.

• Orientation prescrivant aux gestion-
naires d’infrastructures routières exis-
tantes d’assurer le rétablissement des 
circulations terrestres où les risques 
de conflit existent (collisions entre 
véhicules et animaux), et leur intégra-
tion dans les projets. Des points d’at-
tention spécifiques sont identifiés en 
fonction de l’analyse de l’évaluation 
environnementale.

• Orientation prescrivant la localisation 
des zones d’activités dans le tissu 
urbain qui tient compte des conflits 
d’usage en termes de nuisance au voi-
sinage, en raison du risque d’exposi-
tion de la population aux problèmes 
de la qualité d’air et du bruit.

• Orientation prescrivant que la loca-
lisation d’opérations de développe-
ment touristique tienne compte de 
l’environnement (gestion durable de 
l’eau, circulation de la faune, activité 
agricole) en raison de l’importance de 
l’impact potentiel des hébergements 
touristiques sur les stations d’épura-
tion et la perméabilité des espaces 
ruraux.

• Point d’attention inscrit dans l’orien-
tation sur des aménagements 
touristiques sur le risque de sur-fré-
quentation des sites de biodiversité, 
en raison notamment de l’analyse des 
incidences sur le Tunnel de Viricelles, 
site Natura 2000.

• Orientation prescrivant d’étudier la 
possibilité de création d’emprises 
non constructibles le long des cours 
d’eau dans le cadre de projets ur-
bains, afin d’assurer une continuité 
des milieux écologiques et d’intégrer 
le risque d’inondation associé avec 
les nouvelles zones urbaines et la 
densification du tissu urbain existant. 
Ces emprises sont déterminées en 
fonction de la configuration du site 
et des zones inondables, afin de pou-
voir valoriser les cours d’eau en cohé-
rence avec les objectifs sur les risques 
d’inondation, les écosystèmes et la 
ressource en eau.

• Orientation pour conditionner toute 
création de zone urbaine (habitat 
et économie) à la capacité d’assai-
nissement et d‘alimentation en eau 
potable, en raison du risque de dépas-
sement de la capacité du réseau par 
l’installation de nouvelles activités 
économiques ou touristiques.
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La justification des choix
La justification des choix est construite 
en référence à l’étude de grands scénarii 
prospectifs et plus spécifiquement par 
rapport au scénario du fil de l’eau, c’est-
à-dire sans Scot (évolution tendancielle).

La construction du scénario fil de l’eau 
permet d’approcher la mesure de la 
consommation de l’espace notamment 
pour des usages résidentiels dans une 
logique de maintien des dynamiques 
observées depuis le début des années 
2000.

L’objectif poursuivi par le projet est 
de réduire fortement le rythme de 
consommation de l’espace agricole. 
Pour cela le projet cible notamment 
un changement radical des modes de 
production du logement en visant un 
objectif de division supérieur à 2 des 
consommations foncières à dominante 
résidentielle du scénario fil de l’eau. 

Concernant le développement 
économique, le projet cible une 
meilleure définition des secteurs 
d’implantation économique et un 
encadrement renforcé des possibilités de 
développement en fonction de critères 
portant notamment sur l’accessibilité 

des sites et leur proximité à des zones 
de services et commerces. Le projet 
affiche une ambition mesurée en 
termes de consommation foncière pour 
ne pas limiter à priori les possibilités 
de développement économique et de 
l’emploi mais prévoit un encadrement 
des possibilités d’ouverture du foncier à 
l’urbanisation à dominante économique.

Les indicateurs de suivi  
de la mise en œuvre
Le Scot des Monts du Lyonnais prévoit 
la mise en place d’un outil de suivi et 
d’évaluation pour vérifier si la mise en 
œuvre du Scot répond aux objectifs 
initialement poursuivis. 

Cette évaluation sera réalisée sur la 
base de 20 indicateurs témoins des 
trois axes d’orientations autour desquels 
est construit le projet. Un état zéro des 
indicateurs sera réalisé en amont de 
l’évaluation pour permettre de mesurer 
l’efficience des orientations et plus 
globalement de la mise en œuvre du 
Scot dans les documents d’urbanisme 
locaux et les opérations d’aménagement.

4
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Pilotage de l’élaboration du Scot

Syndicat Mixte du Scot des Monts du Lyonnais, puis Communauté de communes des Monts 
du Lyonnais (CCMDL) :
CCHL 69 : Communauté de communes Les Hauts-du-Lyonnais, Rhône
CCFL 42 : Communauté de communes de Forez-en-Lyonnais, Loire
CCCL 69 : Communauté de communes Chamousset-en-Lyonnais, Rhône

De 2010 à mi 2014 (début d'élaboration du Scot sans Chazelles-sur-Lyon), Bureau syndical 
(14 membres) :

• M. Régis CHAMBE, Président du Syndicat du Scot, Maire de Saint-Martin en Haut (CCHL 69)                
• M. Norbert DUPEYRON, 1er Vice-président du Scot, Maire de Chevrières (CCFL 42)
• M. Michel GUILLARME, 2nd Vice-président du Scot, Maire de Sainte-Foy-l’Argentière (CCCL 69)
• M. Patrice CARTERON, Maire de Grammond (CCFL 42)
• M. Bruno CHAZAwwLLET, Maire de Brussieu (CCCL 69)
• M. Pascal FICHET, Maire de Brullioles (CCCL 69)
• Mme Evelyne FLACHER, Maire de Saint-Médard en Forez (CCFL 42)
• M. Philippe GARNIER, Maire de Meys (CCHL 69)
• M. Jean-Claude PICARD, Maire de Duerne (CCHL 69)
• M. André PUPIER, Maire de Virigneux (CCFL 42)
• M. Michel RAMPON, Maire de Longessaigne (CCCL 69)
• M. Paul RONZON, Adjoint au Maire de Aveize (CCHL 69), Président de la CCHL
• M. Bruno THIOLLIER, Adjoint au Maire de Saint-Symphorien-sur-Coise (CCHL 69)

• M. Raymond VIAL, Maire de Les Halles (CCCL 69)

Depuis mi 2014 (fin de l'élaboration du Scot avec Chazelles-sur-Lyon): Bureau syndical (15 
membres) :

•    M. Régis CHAMBE, Président du Syndicat du Scot, Maire de Saint Martin en Haut (CCHL 69)
•    M. Norbert DUPEYRON, 1er Vice-président du Syndicat du Scot, Maire de Chevrières (CCFL 42), Président 
de la CCFL à partir de mai 2015 
•    M. Michel GUILLARME, 2nd Vice-président du Scot, Maire de Sainte Foy l’Argentière (CCCL 69)
•    M. Philippe BONNIER, Maire de Coise (CCHL 69)
•    M. Patrice CARTERON, Maire de Grammond (CCFL 42)
•    Mme Evelyne FLACHER, Maire de Saint Médard en Forez (CCFL 42)
•    M. Thomas GASSILLOUD, Maire de Saint Symphorien sur Coise (CCHL 69)
•    Mme Isabelle GOUBIER, Maire de Les Halles (CCCL 69)
•    M. Philippe GARNIER, Maire de Meys (CCHL 69)
•    M. Jean-Claude PICARD, Maire de Duerne (CCHL 69), Président de la CCHL
•    M. André PUPIER, Adjoint au Maire de Virigneux (CCFL 42)
•    M. Michel RAMPON, Adjoint au Maire de Longessaigne (CCCL 69)
•    M. Pierre VARLIETTE, Maire de Saint Laurent de Chamousset (CCCL 69)
•    M. Michel VENET, conseiller municipal de Brussieu (CCCL 69)
•    M. Pierre VERICEL, Maire de Chazelles sur Lyon (CCFL 42), Président de la CCFL jusqu’en mai 2015

2019-2020 (modification du Scot) :  Bureau communautaire :

•  M. Régis CHAMBE, Président de la CCMDL, Maire de Saint Martin en Haut 
•  M. Gérard VULPAS, Adjoint au Maire de Sainte Foy l’Argentière 
•  M. Jean-Claude PICARD, Maire de Duerne
•  M. Bernard CHAVEROT, Maire de Montrottier
•  M. Jérôme BANINO, Maire de Saint Symphorien sur Coise
•  M. Pierre VARLIETTE, Maire de Saint Laurent de Chamousset
•  M. Michel BONNIER, Maire d’Aveize
•  Mme Marie-Luce ARNOUX, Maire de Chambost-Longessaigne
•  M. Philippe BONNIER, Maire de Coise
•  Mme Marie-Charles JEANNE, Maire de Montromant
•  M. Jean-Michel CALVI, Adjoint au Maire de Larajasse
•  M. Norbert DUPEYRON, Maire de Chevrières 
•  M. Patrice CARTERON, Maire de Grammond
•  M. Jean-Louis CASSE, Adjoint au Maire de Saint-Denis-sur-Coise
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Réalisation du document
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